DELIBERATION N° 81/38 : CONTRAT D'INTERVENTION VERITAS

Monsieur RAVERDEL, Adjoint au Maire, informe 1'Assemblée qu'en vertu
de l'article ELI8 du Code de Sécurité contre l'incendie concernant les
établissements recevant du publiec et du décret N¥ 62,1454 du 14 Novembre
1962 relatif 3 la protection des travailleurs dans les établissements
qui mettent en oceuvre des courants électriques, une vérifieation annuelle
des installations E€lectriques doit &tre effectuée par un organisme de
contrdle.

LE CONSEIL MUNICIPAL,
aprés en avoir délibéré, décide :

= autorise Monsieur le Maire & signer avec le Bureau VERITAS de NANCY
un contrat d'un montant H.T. de 4 730 F 00 soit T,T.C, 5 562 F 48
concernant la vérification des installations 2lectriques suivantes :

. Groupe scolaire Pierre Loti (14 classes)

. Groupe scolaire Jacques PREVERT (12 classes)
. E¢ole maternelle Jean Charcot (6 classes)

. Cantine scolaire (salles BERLIOZ et DEBUSSY)
. Centre Médico-S5ocial

. Mairie

. Eglise

- précise que les crédits sont inscrits au Budget primitif 1981,



